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Objet : Extension aux exploitations touchées par les épisodes de grêle de la fin du mois de mai et
du mois de juin, du périmètre du "Fonds d'urgence" mis en place pour soutenir les exploitations
agricoles les plus fragiles économiquement et touchées par les épisodes de gel en avril 2022 

Destinataires d'exécution

Mesdames et Messieurs les Préfets de région 
Mesdames et Messieurs les Préfets de département
Madame la Directrice générale de la performance économique et environnementale des entreprises

Résumé : 

Textes de référence :Circulaire ministérielle du 15 avril 2022 relative à la mise en œuvre d'un 
"Fonds d'urgence" en vue de soutenir les exploitations agricoles les plus fragiles économiquement et
touchées par l'épisode de gel de début avril 2022.








